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Province de Québec 
MRC de D’Autray 
Municipalité de Saint-Didace 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Didace, 
tenue à 20 h 00, le 5 septembre 2023, en salle de réunion située au 380, rue Principale, à 
Saint-Didace.   
 
À laquelle sont présents les membres du conseil :  
Monsieur Yves Germain, maire 
Monsieur Sylvain Bélisle, conseiller au siège #2 
Madame Jocelyne Bouchard, conseillère au siège #3 
Monsieur Jacques Martin, conseiller au siège #5 
Monsieur Pierre Brunelle, conseiller au siège #6 
 

 Ouverture de la séance  
 
Tous les membres du conseil reconnaissent avoir reçu l’avis de convocation et leur présence 
est confirmée. 
 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 20 h 15 sous la présidence du maire, Yves 
Germain, et en présence de la directrice générale et greffière-trésorière, Chantale Dufort, qui 
agit en tant que secrétaire d’assemblée.  
 
Monsieur le maire, Yves Germain, annonce l’ouverture officielle de la séance.  
 

2023-09-147 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Bélisle, appuyé par madame la conseillère 
Jocelyne Bouchard et résolu :  
 
QUE l’ordre du jour soit adopté, tel qu’il a été convoqué dans l’avis : 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
3. . 
4. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
5. FINANCE 
6. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
7. TRANSPORT ET VOIRIE 

7.1  Contrat d’achat d’un camion (véhicule utilitaire léger) 
8. HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 
9. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
10. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
11. LOISIRS ET CULTURE 
12. VARIA  
13. COMMUNICATION DU CONSEIL 
14. PÉRIODE DE QUESTIONS 
15. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

       Adopté à l’unanimité des conseillers 
 
2023-09-148 Contrat d’achat d’un camion (véhicule utilitaire léger) 

 
CONSIDÉRANT les prévisions budgétaires et le programme triennal en immobilisation 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT les analyses de soumission au dossier ; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de service de l’entreprise Réjean Laporte et Fils, du 1er septembre 
2023, pour l’achat d’un véhicule utilitaire léger électrique au montant de 79 009,27 $ (taxes 
incluses) ; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Pierre Brunelle, appuyé par 
monsieur le conseiller Sylvain Bélisle et résolu  

 
QUE le contrat soit confié à l’entreprise Réjean Laporte et fils, au montant de 79 009,27 $ 

(taxes incluses), pour l’achat d’un véhicule utilitaire léger électrique, comme indiqué 
dans une soumission datée du 1er septembre 2023 ; 
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QUE l’entreprise s’engage, par écrit, à fournir un véhicule utilitaire léger à essence ou hybride 

en cas de besoin lors de mesures d’urgence, panne électrique généralisée ou bris majeur 
du véhicule utilitaire léger électrique ; 

 
QUE l’achat soit conditionnel à l’admissibilité de la Municipalité de Saint-Didace au Programme 

Écocamionnage du ministère des Transports et de la Mobilité durable pour un montant 
forfaitaire de 10 000 $ ; 

 
QUE Chantale Dufort, directrice générale, soit autorisée à faire des recherches sur les taux de 

financement possible avec l’entreprise Réjean Laporte et fils, pour que le conseil, dans 
une séance subséquente, puisse déterminer comment il l’autorise à faire le paiement. 

 
Madame la conseillère Jocelyne Bouchard et monsieur le conseiller Jacques Martin inscrivent leur 
vote contre la proposition. 
Monsieur le conseiller Pierre Brunelle, monsieur le conseiller Sylvain Bélisle et monsieur le maire 
Yves Germain inscrivent leur vote pour la proposition. 

Adopté à la majorité 
 

Période de questions 
 
2023-09-149 Levée de l’assemblée 

 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par madame la conseillère Jocelyne Bouchard, appuyé 
par monsieur le conseiller Pierre Brunelle et résolu que cette assemblée soit levée à 21 h 20.  

       Adopté à l'unanimité des conseillers  
 
 
 
 
 
 
Yves Germain       Chantale Dufort 
Maire        Directrice générale 
 
 
Je, Yves Germain, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par 
moi de toutes résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
 


